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Le restaurant scolaire de La Salle champion
de la chasse au gaspillage alimentaire

Vitore Pereira, chef-gérant du restaurant du groupe scolaire La Salle à Avignon vient d’obtenir 2 étoiles
dans le processus de labélisation ‘Zéro Gaspil – Collectivement Responsables’. La certification de ce label
national lui a été remise par Jérôme Picard, chef d’établissement du collège La Salle, David Chicot,
directeur général de Mille et Un Repas, ainsi que Claude Nahoum, 1er adjoint au maire d’Avignon Délégué
à la ville éducative, culturelle et solidaire.

Créée en 2007 par la société de restauration collective Mille et un repas, cette démarche vise à lutter
contre le gaspillage alimentaire. L’initiative validée en 2013 par le cabinet indépendant Bureau Veritas
certification constitue depuis la base de la première attestation de conformité en restauration collective

https://lasalle84.net/
https://www.linkedin.com/in/jerome-picard-82a974108/
https://www.linkedin.com/in/david-chicot-78902a60/?originalSubdomain=fr
https://www.1001repas.com/
https://www.bureauveritas.fr/bureau-veritas-certification
https://www.bureauveritas.fr/bureau-veritas-certification
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dédiée à la lutte contre le gaspillage alimentaire.

73 critères pour obtenir la certification
Pour obtenir sa certification, le restaurant scolaire dirigé par Vitore Pereira a dû répondre à 36 critères
de conformité et  37 critères d’excellence dans les  4 volets  d’engagements qualité  (Environnement-
Economique, Social, Alimentation-Santé/Bien-Etre, Relation clients/convives) évalués pendant plusieurs
mois par un auditeur du Bureau Veritas.Grâce à ces pratiques, les élèves de La Salle ont aujourd’hui
réduits leurs déchets alimentaires à moins de 30 grammes en moyenne par jour et par repas, sachant que
la moyenne nationale est de 120g sur un plateau moyen quotidien de 450g par convive.

Faire des économies et réinvestir dans des produits frais
Concrètement, les élèves sont libres de leur choix et se servent sur les pôles de distribution, en self-
service, répartis dans le restaurant, en fonction de leur faim et de leurs envies. Ils sont responsables de
ce qu’ils mettent dans leur assiette, une seule obligation, la terminer avant de passer au plat suivant et
de débarrasser eux-mêmes leur plateau en triant leurs déchets.
«  Ces  résultats  exceptionnels  permettent,  notamment,  de  faire  des  économies  réinvesties  dans  les
meilleurs produits, frais, locaux et de saison », Mille et un repas qui assure le service de restauration de
La Salle.
Le restaurant du groupe La Salle devient également le premier restaurant scolaire de la Région à être
labélisé sous cette nouvelle version du référentiel.
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Vitore Pereira, le chef-gérant du restaurant du groupe scolaire La Salle.

7 Vauclusiens au palmarès des territoires
engagés 2024
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Sept territoires vauclusiens figurent au palmarès 2024 des territoires régionaux engagés qui vient d’être
dévoilé à Marseille lors de la 2e édition de la journée Sud Biodiv’. Proposé par de l’Agence régionale de la
biodiversité  et  de  l’environnement  (Arbe),  cet  événement  réunissant  les  acteurs  professionnels  qui
agissent pour préserver la biodiversité et la ressource en eau (collectivités, gestionnaires de milieux
naturels, associations, entreprises, agriculteurs) avait cette année pour thème : ‘Changement climatique :
la  Nature,  LA  solution’  .  Une  journée  animée  notamment  par  un  grand  témoin,  Jean  Jouzel,
paléoclimatologue de renom, venu partager son expérience.
L’occasion également pour l’Arbe de dévoiler son palmarès 2024 des territoires régionaux engagés
récompensant cette année 47 lauréats issus de toute la région Sud (collectivités et gestionnaires de parcs
d’activités). Parmi eux, on en dénombre 7 dans le Vaucluse.

La CCAOP et Sorgues rejoignent 7 autres collectivités vauclusiennes
Dans la catégorie ‘Label Territoire Durable – Une COP d’avance’ la Communauté de communes Aygues
Ouvèze en Provence obtient le niveau 2 (le niveau 4 étant le plus élevé). Dans le même temps la ville de
Sorgues reçoit le niveau 1 dans ce domaine évaluant « l’intégration des enjeux de développement durable
dans les politiques publiques, le fonctionnement et les services de la collectivité. »
Pour rappel, depuis 2018 la commune d’Avignon (niveau 4), la Communauté de communes Pays des
Sorgues Monts de Vaucluse (niveau 2), la Communauté d’agglomération du Grand Avignon (niveau 2),
Carpentras (niveau 2), Châteauneuf-de-Gadagne (niveau 1) ainsi que Villedieu et Mirabeau (toutes deux

https://www.arbe-regionsud.org/48527-2eme-edition-de-la-journee-regionale-sudbiodiv.html
https://www.arbe-regionsud.org/
https://www.arbe-regionsud.org/
https://www.ccayguesouveze.com/
https://www.ccayguesouveze.com/
https://www.sorgues.fr/
https://www.sorgues.fr/
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labellisées ‘Territoire engagé’) ont également été distingués par l’Arbe.

La commune de Sorgues reçoit son prix de niveau 1 dans la catégorie ‘label Territoire Durable – Une
COP d’avance’. Crédit : Arbe/DR

Villars et Saumane s’engagent pour la nature
Par ailleurs, concernant le dispositif ‘Territoires engagés pour la nature’ visant à identifier, accompagner
et  valoriser  les  collectivités  qui  se mobilisent  en faveur de la  biodiversité.  Ce sont  les  villages de
Saumane-de-Vaucluse et Villars qui ont été récompensés en Vaucluse cette année.
Saumane s’est notamment distinguée par sa démarche de préemption au niveau des zones agricoles et
des zones naturelles (ENS Vallon de la Tapy et parcelles forestières). La commune souhaite aussi mettre
en place un aménagement de la cour d’école par la désimperméabilisation et la végétalisation, créer une
commission extra-municipale ainsi qu’installer des nichoirs pour oiseaux et chauve-souris.
De son côté, Villars a séduit par sa volonté de sensibiliser les élus aux enjeux de préservation de la
biodiversité par l’organisation de visites et de formations, de communiquer sur la richesse et la fragilité
de la forêt communale par la pose de panneaux d’information, d’intégrer la réflexion de l’intensité
lumineuse pour préserver la faune dans le projet de remplacement des luminaires de la commune ainsi
que de réaliser un inventaire de la biodiversité communale.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2024/10/Capture-decran-2024-10-16-202058.jpg
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La commune de Villars devient un ‘Territoires engagés pour la nature’. Crédit : Arbe/DR

Les zones d’activités de Vaucluse se mettent au vert
Enfin, 16 parcs d’activités économiques de la Région Sud ont été honorés pour leurs qualités et leurs
performances environnementales. Parmi eux figurent 3 zones vauclusiennes dont le label+ développé par
l’Arbe a été renouvelé pour deux ans : le parc d’activités Les Fontaynes à Villes-sur-Auzon (label Parc
engagé), le parc d’activités Saint-Joseph au Thor (niveau 1) et le pôle d’innovation d’Agroparc à Avignon
(niveau 3).
En tout, 42 parcs d’activités de Provence-Alpes-Côte d’Azur, dont 12 en Vaucluse, sont inscrits dans cette
démarche régionale d’amélioration continue. Dans le département, y figurent les parcs d’activités Bel-Air
aux Taillades, des Ecluses à Vaison-la-Romaine, Camp-Bernard à Sablet, des Hauts-Banquets à Cavaillon,
d’Apt-Ouest, de la Grange Blanche à Courthézon, du Pôle d’activités Piol à Mazan ainsi que le pôle
aéronautique Pégase à Avignon et le MIN (Marché d’Intérêt National) d’Avignon

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2024/10/Capture-Villars-decran-2024-10-16-202153.jpg
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Les lauréats du label+. Crédit : Arbe/DR

.

3 produits de Pellenc labellisés pour leur
durabilité
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Le groupe Pellenc, concepteur, constructeur et distributeur de machines, d’équipements et
d’outils pour la viticulture, la viniculture, l’arboriculture fruitière et l’entretien des espaces
verts et urbains, basé à Pertuis, vient d’obtenir le label Longtime® pour trois de ses outils.

Les sécateurs C35 et C45, et le tout récent sécateur professionnel à batterie embarquée C3X, ont tous
trois obtenu la labellisation Longtime® qui informe les consommateurs sur la longévité, la robustesse et
la réparabilité des produits. La conception et le choix des matériaux concernant les sécateurs favorisent
leur durabilité. Ces trois outils viennent s’ajouter à la liste des quatre produits du groupe déjà labellisés
Longtime® en 2023 : le taille-haie Helion 3, le souffleur Airion 3, et les batteries ULIB 1200 & 1500.

Cette nouvelle  qualification vient  confirmer la  stratégie adoptée depuis  de nombreuses années par
Pellenc pour réduire l’impact environnemental de ses produits en allongeant leur durée de vie. Ce label
encourage la réduction de la surconsommation, ainsi qu’un usage plus raisonné des ressources de notre
planète.

Il ne s’agit pas de chercher des produits « immortels » mais de lutter contre l’obsolescence programmée.
C’est pourquoi les pièces détachées de Pellenc sont disponibles durant 10ans pour la gamme des outils à
batterie est de 10 ans, et jusqu’à 25 ans pour les machines.

https://www.pellenc.com/fr-fr/
https://longtimelabel.com
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Avec le lancement de son nouveau sécateur, Pellenc entame une transformation industrielle

L’Isle-sur-la-Sorgue ajoute 22 logements
sociaux à son compteur avec la résidence La
Magnanerie

Les élus de la ville de L’Isle-sur-la-Sorgue ont inauguré la nouvelle résidence ‘La Magnanerie’,
située chemin du pont de la Sable, aux côtés des représentants du groupe Arcade-Vyv, 4ᵉ acteur
sur le marché du logement social.

Implantée sur un terrain de 5 575 m², la résidence La Magnanerie compte 22 logements individuels.
Chaque maison dispose d’une terrasse avec un accès à son jardin privatif. Si elle a été pensée pour

https://www.echodumardi.com/economie/avec-le-lancement-de-son-nouveau-secateur-pellenc-entame-une-transformation-industrielle/
https://www.islesurlasorgue.fr
https://www.groupearcadevyv.fr
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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préserver la tranquillité et l’intimité de chacun, la résidence favorise également la rencontre entre les
habitants, avec notamment des espaces de circulation piétonne communs.

La Magnanerie est aussi composée d’espaces communs, notamment un local destiné au stockage des
vélos et des trottinettes. Les résidents disposent d’un composteur qui a été mis en place pour privilégier
le traitement des déchets organiques et accompagner les nouvelles pratiques. Le coût global pour la
construction de la résidence s’est élevé à 4,9M€.

©Ville de L’Isle-sur-la-Sorgue

Une résidence au service de la santé

La Magnanerie est labellisée ‘Logement santé’. Aujourd’hui, 12 millions de personnes sont fragilisées par
rapport au logement,  engendrant des répercussions sur leur santé et leur environnement social  au
quotidien. Ainsi, ce label, créé en 2022 par le groupe Arcade-Vyv, garantit un habitat favorable à la santé
de ses habitants. L’obtention du label repose sur trois aspects : le bâti, les services, et le lien social.

La résidence l’isloise a été conçue avec des équipements favorisant la qualité de l’air intérieur, une
bonne isolation phonique, ainsi que des aménagements favorisant les mobilités douces. En plus de la
zone de compostage, les résidents sont amenés à se croiser et ainsi, à renforcer leurs liens sociaux. En ce
qui concerne les services, les habitants de la Magnanerie bénéficient d’une assurance habitation solidaire
avec  des  tarifs  préférentiels,  d’un  accompagnement  gratuit  dans  l’étude  des  contrats  (assurance,
électricité, internet, etc.) et d’offres avantageuses, mais aussi à un accès gratuit à la plateforme Klaro et

https://www.klaro.fr
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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un accompagnement dans les démarches d’obtention d’aides.

La Mission locale jeunes Grand Avignon
obtient le label du réseau des missions
locales 

Suite à la deuxième commission nationale de labellisation qui s’est réunie le 7 mars dernier, la
Mission Locale Jeunes Grand Avignon a obtenu le label du réseau des missions locales. Un titre
qui vient récompenser le travail  de fond et l’engagement de la structure vauclusienne en
termes d’accompagnement proposé aux jeunes du territoire. Cette labellisation, dont elle est

https://mission-locale-avignon.fr/
https://mission-locale-avignon.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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l’une des premières du réseau a l’obtenir,  offrira plusieurs nouvelles opportunités et  une
meilleure visibilité pour l’avenir.

La Mission Locale Jeunes Grand Avignon passe un nouveau cap dans sa volonté de favoriser l’insertion
des  jeunes  professionnels  en  les  accompagnant  dans  leurs  démarches.  À  la  suite  de  la  deuxième
commission nationale de labellisation, la structure a obtenu le label du réseau des missions locales, une
haute récompense qui garantit la conformité des prestations délivrées et l’égalité de traitement des
demandes dans une logique d’amélioration continue. 

Pour obtenir ce label, la Mission Locale a appliqué une politique de travail de fond qui a inclus l’ensemble
de ses parties prenantes, qu’il s’agisse de la présidence et son conseil d’administration, de la direction ou
des  professionnelles.  La  structure  vauclusienne  s’est  appuyée  sur  un  référentiel  de  labellisation,
comportant 35 critères ciblés autour de cinq grands axes : la gouvernance, le positionnement et les
valeurs de la Mission Locale, l’ancrage territorial de la Mission Locale, l’offre de service de la Mission
Locale, le management et le pilotage de l’activité. 

Un label qui vient récompenser le travail d’engagement de la mission locale d’Avignon

Avant l’obtention de ce label, la mission locale jeunes Grand Avignon a subi une audition le 21 et 22
décembre 2023 au cours de laquelle un binôme d’auditeurs composé d’un auditeur certifié Afnor et un
auditeur du réseau des missions locales étaient en charge d’établir un audit complet de la stratégie
d’accompagnement mis en place par la structure. Une évaluation d’un jour et demi qui aura été un
succès puisque 97% des 35 critères nécessaires ont reçu un avis favorable qualifié de satisfaisant ou très
satisfaisant. 

Depuis plusieurs années, la Mission locale met en place une stratégie de travail et d’accompagnement
efficace basée sur un travail et un engagement de tous les instants de la part des professionnels qui
agissent en son sein. C’est en particulier cette politique à long terme, qui a permis à terme de réaliser
plusieurs perspectives d’amélioration, qui a été récompensée par la commission nationale de labellisation
composée de membres du réseau des missions locales, des représentants de l’État et de collectivités
territoriales et du monde associatif et économique.  

Une labellisation qui comporte des objectifs 

La mise en œuvre de ce label vise à formaliser le processus d’amélioration continue de la qualité des
services rendus aux jeunes au sein des Missions Locales, des Associations régionales (ARML) et de
l’Union nationale des Missions Locales (UNML) et de garantir la conformité des prestations délivrées et
l’égalité de traitement des demandes.

La démarche poursuit trois objectifs :

L’identification de l’action spécifique et innovante des Missions Locales avec les jeunes et les
partenaires dans les territoires, dont les entreprises ;

https://www.unml.info/decouvrez-lunml/les-associations-regionales-des-missions-locales-et-lunml/
https://www.unml.info/qui-sommes-nous/presentation-de-lunion-nationale-des-missions-locales/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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La garantie donnée aux financeurs et aux jeunes de la qualité et de la conformité de cette
pratique commune et partagée par le réseau, s’appuyant sur un référentiel commun ;
La valorisation de cette pratique, au sein du réseau national comme auprès des jeunes, des
partenaires et des financeurs.

Cinq communes vauclusiennes labellisées
Villes Internet 2024

241 collectivités ont été labellisées Territoire, Ville ou Village Internet 2024 pour les 25 ans du label.
Cette année, cinq communes vauclusiennes font partie du palmarès, c’est deux de plus que l’année
dernière. Parmi elles, trois avaient déjà obtenu le label en 2023 : Carpentras, Courthézon et Monteux.
Deux communes viennent donc s’ajouter, il s’agit de Vaison-la-Romaine et Althen-des-Paluds.

Pour la deuxième année consécutive, la ville de Carpentras décroche le niveau le plus élevé de ce label,
avec 5 @@@@@, récompensant chaque année les collectivités qui œuvrent significativement pour la
démocratisation des technologies de l’information et de la communication et de leurs usages citoyens.
Les communes de Monteux, Courthézon et Vaison-la-Romaine, quant à elle, ont obtenu 4 @@@@, et
Althen-des-Paluds 2 @@.

https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/trois-communes-vauclusiennes-au-palmares-des-257-villes-internet-francaises/
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Les Bistrots de Pays fêtent leurs 30 ans

Alors que le 11ᵉ Bistrot de Pays de Vaucluse, situé à Buisson, a rejoint cet été la liste des
établissements vauclusiens ayant reçu cette labellisation et  va être inauguré ce mardi  12
décembre à partir de 18h, le label, lui, fête déjà ses 30 ans. Pour l’occasion, le tout premier
Guide national du label va voir le jour.

Né dans le Pays de Forcalquier dans les Alpes-de-Haute-Provence au début des années 1990, le label
Bistrot de pays recense aujourd’hui près de 130 établissements partout en France. Le Vaucluse, lui, en
compte 11, dont le dernier en date, le Bistrot de Buisson, va être inauguré ce mardi 12 décembre à partir
de 18h (7 Montée de la Fontaine).

Pour ses 30 ans, le label sort son tout premier Guide national, entièrement gratuit, qui liste toutes les
bonnes adresses labellisées sur 180 pages. Imprimé en 10 000 exemplaires, ce guide est disponible dans
les Bistrots de Pays et leur office de tourisme, ou sur le site internet du label.

https://www.echodumardi.com/actualite/le-bistrot-de-buisson-devient-le-11ᵉ-bistrot-de-pays-de-vaucluse/
https://www.bistrotdepays.com
https://www.bistrotdepays.com
https://www.facebook.com/lebistrotdebuisson/
https://www.bistrotdepays.com/guide-national
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Dans le même temps, la Fédération nationale des Bistrots de Pays lance un appel à candidature dans le
but d’identifier, sélectionner et labelliser 30 nouveaux candidats avec une prise en charge à 100% des
frais d’entrée. Cet appel à candidature s’adresse à des bistrots déjà existants situés dans des villages
ruraux et prêts à s’engager dans la charte des Bistrots de Pays.

Luberon Monts de Vaucluse obtient trois
labels régionaux
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À l’occasion de la  Convention annuelle  de maires  de la  Région Sud qui  s’est  déroulée à
Marseille ce lundi 13 novembre, la communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse
(LMV) a reçu trois distinctions régionales.

Les services de LMV ont obtenu le niveau 2 du label ‘Territoire durable – Une Cop d’avance’,  qui
récompense  des  actions  concrètes  et  transverses  mises  en  œuvre  dans  et  par  les  services
intercommunaux, comme la gestion et valorisation des déchets,  la promotion du Zéro plastique, ou
encore les économies d’énergie. Cette distinction a été décernée à LMV pour la période 2023-2025.

Deux zones d’activités de l’Agglomération ont également reçu une distinction. Le parc d’activité des
Hauts Banquets,  aménagé à Cavaillon,  a été reconnu ‘Parc engagé’.  La zone d’activité économique
intercommunale de Bel Air, située aux Taillades, quant à elle, a décroché le niveau 1 du label ‘Parc +’. Le
jury de l’Arbe Région Sud a souligné les aménagements de qualité et la performance environnementale
quant à la gestion de l’eau, l’intégration paysagère et urbanistique, ou encore l’autonomie des bâtiments.

https://www.luberonmontsdevaucluse.fr
https://www.arbe-regionsud.org
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 mars 2026 |

Ecrit par le 22 mars 2026

https://www.echodumardi.com/tag/label/page/2/   17/19

V.A.

Apt : Cap Luberon labellisé ‘Sud Labs’
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Cap Luberon, pôle intercommunal de services aux entreprises du Pays d’Apt Luberon, vient
d’obtenir le label ‘Sud Labs’, qui va lui permettre d’élargir ses offres d’accompagnement des
entreprises dans leur transition numérique.

Depuis le 23 juin dernier, Cap Luberon, pôle intercommunal de services aux entreprises situé à Apt, est
labellisé ‘Sud Labs’. Ce label s’inscrit dans le cadre de la stratégie Smart Région de la Région Sud, qui
s’est engagée à développer son ambition en matière d’innovation numérique.

À travers ce label, Cap Luberon propose deux nouveaux accompagnements sur la marque employeur et le
recrutement  via  le  numérique,  et  sur  le  développement  des  outils  numériques  et  l’acculturation  à
l’intelligence artificielle.

Un accompagnement numérique déjà en place

Cette labellisation prouve la volonté de la communauté de communes Pays d’Apt Luberon (CCPAL) à

https://www.cap-luberon.fr
https://www.maregionsud.fr
https://www.paysapt-luberon.fr
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accompagner  les  entreprises  du  territoire  dans  la  mise  en  œuvre  de  leurs  projets  de  transition
numérique. « Le Pays d’Apt s’engage à moderniser ses équipements », affirme Patrick Merle, en charge
du développement économique à la CCPAL.

Cet accompagnement n’est cependant pas nouveau. Entre septembre 2021 et septembre 2022, ce sont
plus de 50 commerçants et artisans qui ont été accompagnés. « Il y a un réel besoin de la part des
entreprises sur le  territoire »,  ajoute Patrick Merle.  La labellisation ‘Sud Labs’  va donc permettre
d’enrichir cet accompagnement avec des offres numériques innovantes et impactantes sur le Pays d’Apt.

Cinq axes de travail

La stratégie Smart Région se traduit par cinq axes de travail :

fédérer les territoires pour un aménagement numérique ambitieux et équilibré,
la Région, leader dans l’ouverture des données numériques, au service des territoires et de
l’innovation,
faire de la Région Sud le territoire de l’expérimentation numérique,
la Région s’engage sur les services innovants, dès aujourd’hui et de façon pérenne,
promouvoir une approche éthique de l’innovation numérique et favoriser la médiation et
l’accompagnement aux usages.

Le label ‘SUD LABS : lieux d’innovation et de médiation numérique en Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur’, quant à lui, a pour but de favoriser la visibilité de ces lieux et de constituer un socle de services
disponibles sur l’ensemble du territoire.

L’importance de la marque employeur

Comment parler de transition numérique d’une entreprise sans évoquer la marque employeur. C’est sur
cet aspect que va intervenir Séverine Charlon, de l’agence Grain’s, basée à Saint-Trinit.  Selon elle,
recruter, ce n’est pas seulement proposer un emploi qui valorise la polyvalence et le salaire, mais c’est
proposer un cadre de vie et de travail agréable, proposer de développer des idées et des outils, proposer
des rencontres, etc.

Séverine Charlon va aider les entreprises du Pays d’Apt à être davantage attractive pour les personnes en
recherche  d’emploi.  «  L’objectif  est  d’accompagner  plus  de  50  structures  du  territoire  jusqu’en
septembre 2024 », explique la fondatrice de Grain’s. Ainsi, elle proposera un diagnostic en ligne sur la
marque employeur, un atelier personnalisé de 3h sur la rédaction de la proposition de valeur dans l’offre
d’emploi et/ou l’utilisation d’un réseau social dans le recrutement, et une analyse d’impact sur la marque
employeur dans le recrutement.

Pour  bénéficier  de  cet  accompagnement,  les  entreprises  doivent  simplement  prendre  contact  avec
Séverine  au  06  10  76  70  61  ou  par  mail  à  l’adresse  severine@createurdeconnaissances.com,  afin
d’organiser un rendez-vous au sein des locaux de Cap Luberon.
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